
bedeau i De sorte que, suivant la majes
tueuse expression d'un des personnages 
de la pièce, il a contre lui : le clergé, 
l'armée, la magistrature et le haut com
merce, représenté par l'épicier Télillari. 

Le principal membre de l'opposition est 
u n mons ieur F loup in ,pharmac ien .M. F l o u -
pin est an profond ambitieux; il aspire 
à la Mairie; il a fait c ses études, » est 
écrivain, orateur et fait des conférences 
— comme Alexandre Dumas. 

Il a pour confidents intimes, M. Grinchu, 
marchand de légumes, commandant des 
sapeurs-pompiers, qui a juré une haine 
féroce au baron à propos de nous ne savons 
plus quelle question de prérogatives mu
nicipales; et M. Tétillart, épicier en gros 
et en détail, déjà nommé, qui met de la 
poussière dans son poivre et dans sa cas-
sonnade, mais qui ne peut pardonner à 
M. le Maire de ne pas se pourvoir chez lui. 

La première partie de la pièce de M. 
Sardou est consacrée à des scènes plus 
divertissantes les unes que les autres. 
Nous avons aussi le spectacle de Madame 
la barbière, rasant les notables du village 
sur le devant de sa boutique, et un défilé 
des sapeurs-pompiers de Bouzy-le Têtu, en 
grande tenue,tambours et musique en téta. 

De toates ces jovialités sa lyriques, se 
dégage le drame. 

Le baron a épousé une jeune femme 
charmante, Pauline, qui ne peut se séparer 
de sa sœur, Geneviève, enfant pleine de 
cœur et d'esprit. 

Dans le pays, est venu se f.xer un an
cien commerçant retiré des affaires, M. 
Morisson. Ce digne homme a un fils, Henri, 
garçon intelligent, instruit, récemment 
reçu avocat. Sans se douter que son père 
irait jamais habiter Bouzy-le-Tèlu, Henri 
a fait connaissance aux eaux des deux 
jeunes femmes; il est tombé amoureux de 
la baronne qui accepte d'abord ses hom
mages par coquetterie et prend la fuite, 
lorsqu'elle s'apeiçoit que la chose devient 
sérieuse. 

Henri retrouve I«ÎS deux soeurs à Bouzy. 
La baronne lui accorde un rendez-vous 
dans le parc, la nuit, et lui signifie qu'il 
doit cesser de la voir. Henri, qui aime 
maintenant Geneviève,accepte cet arrêt de 
bonne grâce. 

Mais, l'opposition veille Grinchu 
a vu sortir, la nuit, du parc du baron, un 
jeune homme. Il a reconnu le fils de H. 
Morisson. Un Parisien I quelle aubaine) 

Grinchu, Floupin et Tétillart décident 
qu'une surveillance occulte sera exercée 
doré navanl autour du parc afin de pren
dre le galant flagrante deliclo. Ils espèrent 
faire du scandale et forcer le maire à 
dooner sa démission Floupin rédige une 
pétition au préfet. 

Henri se jette télé baissée dans le piège. 
Profitant de la fête du village et de la 
solitude qui s'est faile dans le château, il y 
pénétre pour remettre à la baronne des 
lettres qu'elle lai a réclamées. 

Mais, on l'a vu entrer. Les bons villa
geois vont chercher M', le maire au bal et 
lui assurent qu'un voleur s'est introduit 
dan* son parc. On court, on cherche. 
Henri, éperdu, ne peut se dérober aux 
regarda. . . Ya-t-il dire qu'il est venu pour 
la baronne, pour Geneviève ? Non, certes. 
Mais quel prétexte ? Eh bien t il préfère 
passer pour un voleur. Il invente une his
toire. Il a fait des perles au jeu ; pour les 
reparer, il voulait s'emparer des diamants 
de la baronne. Il a volé t 

Le colonel ne croit qu'à demi à la véra
cité de ce récit et ses doutes augmentent 
lorsqu'il apprend qu'Henri est le lils de 
M. Morisson, son ami. 

L'hésitation de l'avocat l'aide a décou
vrir ce qu'il croit la vérité: le jeune hom
me qu'il a devant lui n'est pas un voleur, 
mais l'amant de sa femme. 

Il se refuse à croire aux explications de 
Pauline, et il 7 aura un duel à mort entre 
ces deux hommes. 

Geneviève se présente alors. Elle sort 
du bal, où par sa grâce, son amabilité, 
elle a conquis à la cause municipale toute 
la jeunesse de l'opposition. 

La jeune fille avoue au baron qu'elle 
aime Henri et en est aimée, que M, 

Morisson doit demander sa main aujour
d'hui même pour son fils. 

Elle lui raconte, sans y rien comprendre, 
toutefois; ce qui s'est passé aux eaux ; 
l'accueil gracieux que fit d'abord la baron
ne à Henri, puis sa fuite précipitée. La 
lumière se fait cette fols dans l'esprit du 
colonel. Le calme rentre dans son cœur. 

Geneviève tend la main à Henri, les vil
lageois acclament M. le maire et le rideau 
tombe. 

Telle est la pièce de M. Sardou, à la
quelle on reproche bien des défauts, mais 
qui ne manque pas de qualités sérieuses. 
Si le fond n'est pas nouveau, tous les inci
dents sont présentés avec un talent hors-
ligne et il y a des scènes véritablement 
charmantes. 

M. Sleiner rend d'une façon remarqua
ble le personnage du baron. Des applau
dissements mérites lui ont été souvent 
adressés. 

Jamais Mlle Fromont n'a eu plus de 
droit à nos éloges. Elle remplit d'une fa
çon délicieuse le rôle de Geneviève ; elle 
a été vivement applaudie. 

Mlle Gautror interprète le rôle de Pauline 
avec son talent incontestable et incontesté. 

On nous assure que celte artiste a résilié 
son engagement, ce qui nous dispense 
d'entrer dans des considérations devenues 
inutiles. 

M. Lapierre, premier comique marqué, 
qui tenait fort médiocrement le rôle de 
Floupin, a été remplacé par M. Bouilloud. 

Ce dernier a débuté jeudi d'une façon 
satisfaisante. 

Nous n'avions jamais va M. Monuier 
dans un rôle aussi favorable que celui de 
Grinchu. Il comprend à merveille son 
personnage. 

M. Nitsch est convenable dans le rô'e e 
Henri. 

M. Scvin(Morisson) n'est pas précisément 
mauvais, mais il n'est pas non plus satis
faisant. 

En résumé, la pièce marche très conve
nablement. Les artistes — eu tenant compte 
des réserves que nous venons de faire—ont 
droit à des félicitations. Ils oui été rap
pelés à la fin de la pièce. 

N'oublions pas de dire que les Pompiers 
de Bouzy-le-Tetu obtiennent un succès 
f o u . . . . Ils sont aussi rappelés chaque fois. 

Nos bons Villageois nous dispensent de 
parler des pioces secondaires qui ont été 
jouées cette semaine. JUNIOR. 

THEATRE DE ROUBAIX 
Dimanche i l novembre à 6 heures. 1|2 

L'AMOUR QUE QU'C'EST QU'ÇA ? vau
deville en un acte. 

(à 7 heures et i\2) 
NOS BONS VILLAGEOIS, comédie nou

velle en cinq actes. 
DISTRIBUTION : 

Le baron, MM. Steiner; Morisson, bour
geois, Sévin; Henri Morisson, son fils, 
Nitsch; Floupin, pharmacien, Bouilloud; 
Grinchu, maraîcher, Monnier; Télillard, 
épicier, LolTet; Grandmenil, Robert; Pipart 
garde champêtre, Lemaistre; Cailloux, 
Deyla; Buisson, Jules; Courtecuisse, Bon
net; Jean, Charles; BoutiMé, Louis. 

Pauline, MmesGautrot; Geneviève, Fro
ment; La Mariotte, Servier; La mère 
Buisson, De Blaye; Chouchou, Bolnay ; 
Maguelon, Louise; Yveline, Betzy. 

Lundi 12 novembre à 6 heures 1|2. 
LA NONNE SANGLANTE, drame en cinq 

actes et six tableaux. 
APHÈS LE BAL, comédie vaudeville en 

un acte, 

FAITS DIVERS 
Un capitaliste des plus solvables, nous 

mamle-t-on de Paris, avait offert à la com
mission de 1'Exposiiion universelle de 1867, 
de prendre à forfait, pour une somme de8 
millions, la recette à provenir des person
nes qui visiteront l'an prochain ladite Ex
position dans les conditions de prix arrê
tées par la commission. Si celte offre avait 
été acceptée, un premier à compte de 4 
millions aurait été payé, et le solde aurait 
été versé la veille de l'ouverture de l'Ex
position. 

Celte proposition était fort séduisante, 
et le rapport auquel elle avait donné lieu 
de la part de M. Devinck. un homme fort 
entendu en ces sortes d'affaires, concluait 
à son adoption. Malgré cela, elle a été re
jetée à la suite de considérations politiques 
présentées par M. Routier, et tirées surtout 
de l'inconvénient qu'il y aurait à paraître 
vouloir se mettre en garde contre les 
éventualités que peut nous réserver l'an
née 1867. 

— Les souscriptions en faveur des inondés 
sont près d'atteindre le chiffre de deux mil
lions. Sur l'avam-dernière liste publiée 
paj le Moniteur figure un don de 20,000 
francs offert par M. A. Blanc. Ce généreux 
donateur est un jeune homme de 21 ans, 
neveu du fermier des jeux de Hambourg. 
Il avait reçu cette somme de sa famiile 
pour faire son entrée dans le monde avec 
chevaux et voitures, mais il a eu la bonne 
pensée de la consacrer au soulagement 
des victimes du dernier fléau qui vient de 
nous éprouver. De tels exemples sont trop 
rares par le temps qui court pour qu'on ne 
s'empresse de leur donner la plus grande 
publicité possible. 

— Nous sommes loin d'en avoir fini 
avec les inventeurs de machines propres 
à exterminer le genre humain. Un ingé
nieur vient de soumettre au gouvernement 
prussien « un miroir incendiaire > avec 
lequel, en moins de temps que nous n'en 
mettons à l'écriro, une armée serait, non-
seulement fascinée, mais grillée. Veuillez 
croire que nous parlons sérieusement. Des 
lettres de Berlin contiennent à cet égard 
des renseignements détaillés et péremp-
loires. Elles ajoutent que le minisire de la 
guerre de Prusse a refusé les offres de 
l'Archiméde du XIXe siècle. C'est bien hon
nête de sa part !... 

— Une affaire qui ne manque pas d'un 
certain enseignement, vient d'être jugée 
par le tribunal de police correctionnel de 
Pans. MM. Vansleenkiste , négociants, 
comparaissaient sous la prévention d'avoir 
trompé la confiance publique en vendant 
comme café pur un mélange de café, mare 
de café, blé grillé, chicorée et caramel. 
Ces messieurs répondaient qif'ils n'ont pas 
intitulé leur composition café, mais bien 
café mixle; qu'on ne peut donc les accuser 
d'intention frauduleuse ; que quant à la 
qualité, il est évident que les acheteurs 
n'ont jamais pu croire acheter à 1 franc le 
kilogramme (prix du café mixte) un café 
pur dont la valeur moyenne est de 3 fr. Ils 
ont ajouté qu'ils étaient tout prêts à chan
ger leur annonce, si le tribunal ne la ju
geait pas assez claire. 

« Les frères Vansleenkiste n'en ont pas 
moins été condamnés à 25 francs d'amende 
et le président, en leur faisant remarquer 
•'indulgence dont on usait à leur égard, 
jeur a conseillé de donner au plus vite une 
ufre désignation à leur denrée. » 

— Une affaire assez mystérieuse, dit le 
Journal de Péronne, préoccupe vivement 
en ce moment l'opinion publique. 

Le nommé Lemaire, Prosper, maçon au 
faubourg de Bretagne, avait vécu jusqu'ici 

dans la plus grande misère; on le vit tout 
à coup acheter montre d'or, bijoux, lit 
somptueux, etc.; on se demande naturelle
ment d'où lui vient cette aisance subite; 
quelques mots échappés firent penser 
qu'en travaillant à l'ancienne maison de 
Robécourt, propriété actuelle de M. Bar-
bar, Lemaire avait découvert un trésor. On 
se rappelle encore, en effet, qu'à la mort 
de Mme de Robécourt, les héritiers décou
vrirent dans les coins de la maison pour 
plus de 500,CC J francs de valeurs. 

Ces bruits et d'autres attirèrent l'atten
tion de la justice, qui fit vendredi soir une 
descente sur les lieux. Lemaire, interrogé, 
nia tout; on lui monlra alors des pièces 
en argent toutes neuves de 1811, qu'il 
avait données en paiement,on lui demanda 
où il se les était procurées ; il répondit 
qu'elles venaient de son père, qu il les 
avait trouvées, il y a quatre ans, à Saint-
Quenlin. 

Eu présence de ces faits, Lemaire a été 
arrête et conduit à la maison d'arrêt. La 
justice informe. 

— M. R... qui s'était enrichi dans le 
commerce à Paris, se relira avec sa fille 
Louise, âgée de vingt ans, dans un château 
aux environs de Fontainebleau. Six mois 
après, M. R..., qui recevait beaucoup de 
monde, se vit demander la main de sa fille 
par M. X... Ce mariage ne plaisait pas à 
Mlle Louise, mais il convenait à son père, 
doué d'une volonté énergique; elle n'osa 
résister et l'union eut lieu. Les noces se 
firent au château, où M. R... donna un 
bal splendide. Vers onze heures du soir, 
pendant que la fête était dans tout son 
éclat, on constata l'absence de la mariée, 
Cette absence se prolongeant causa la plus 
vive inquiétude à M. R... et aux invités. 
Une autre circonstance vint ajouter encore 
à l'anxiété générale. 

On s'aperçut bientôt aussi que le garçon 
d'honneur, Julien D. . . , ami d'enfance de 
Louise, avait quitté la salle du bal. On le 
chercha en vain. On crut à un enlèvement 
concerté. Le télégraphe joua en même 
temps qu'on faisait toutes les recherches 
possibles ; elles restèrent sans résultat. La 
fêle se termina de la façon la plus triste. 
Les bruits les plus singuliers circulèrent 
depuis lors sur cette disparition. M. X... 
se retira et vécut isolé avec son beaa-père, 
qui ne pouvait se consoler de la fuite de 
son enfant. 

Pendant cinq ans on resta sans nouvel
les de cet événement, dont on connaît en
fin le dénoûment. Voici les détails qu'on 
nous rapporte : 

Il y a quinze jours, M. R... se rendait 
acquéreur d'un terrain inculte, contigu à 
son parc, et où se trouve une ancienne 
carrière de grès, abandonnée depuis long
temps. 

M. R... et son gendre allèrent visiter 
cette carrière. A peine entré dans une pro
fonde galerie, M. X.. . bearla un corps 
dur et tomba ; on l'aida a se relever; il 
était pâle comme un mort. 

— J'ai senti un cadavre dit-il. 
On abaissa les torches, qui ne proje

taient qu'une faible lueur, et l'on décou
vrit deux squelettes ; le premier était 
ceiui d'une jeune fille, vêtue de lambeaux 
d'étoffe blanche ; le second était celui d'un 
jeune homme. A leurs bijoux, qu'ils 
avaient conservés, et l'aide d'indices cer 
tains, on reconnut que ces squelettes 
étaient ceux de Mlle Louis R... et de Julien 
D... Les médecins chargés de l'autopsie 
ont, dit-on, découvert les traces d'un poi
son terrible, celui de l'arsenic. 

— La dame B... dont le mari est courtier 
dans le haut commerce, avait voulu nour
rir elle-même son premier enfant, un petit 
garçon d'une exquise gentillesse. Ce char
mant bébé venait à peine d'atteindre son 
deuxième mois, quand hier la mère, se 
trouvant momentanément seule au logis, 
eut besoin de sortir pour faire quelques 
acquisitions de ménage. Le marmot dor
mait en ce moment dans son berceau. 

Après s'être assurée que son sommeil 
était calme et profond, la dame s'éloigna, 
comptant être rentrée avant son réveil. 
Quant elle revint, rien n'était dérangé 
dans l'appartement, et le petit garçon élait 
d.ins la même situation d'immobilité où sa 
mère l'avait laissé : seulement un gros 
ebat, commensal ordinaire du logis, était 
couché sur ie lit, pesant de tout son poids 
sur la poitrine de l'enfant. 

La mère le chassa, et, croyant que le 
petit garçon dormait toujours, elle voulut 
le prendre dans ses bras. Mais le visage 
du pauvre bébé était d'une pâleur de 
cire ; ses membres, déjà refroidis, com
mençaient à devenir rigides. Ce fut en 
vain que la jeune femme le souleva, il ne 
rouvrit plus les yeux. Deux médecins, 
appelés aussitôt, déclarèrent que tout se 
cours était inutile, et que le pauvre enfant 
était mort étouffé par la pression exercée 
sur ses faibles organes respiratoires. 

— Un des doyens des soldats de la répu
blique, M. Charavay père, dont le nom-est 
bien connu des amateurs d'autographes, 
vient de mourir à l'âge de 83 ans. Il avait 
fait toute la campagne d'Egypte, d'où il 
n'était revenu en France qu'en 1802; il se 
trouvait à la bataille navale d'Aboukir, 
combaltit avec les marins, et fut recueilli 
après l'explosion de l'Orient par les An
glais, qui refusèjent de le faire prison
nier. 

£50,000 Fr. à gagner 
Un Arrêté préfectoral fixe irrévocable

ment au 30 novembre courant le tirage 
définitif (grand tirage) de la loterie muni
cipale de la ville des Andelys. 

Tous les lots promis seront gagnés par 
le public, compris le gros lot de 100,000 
fr. que l'on va gagner pour 25 centimes. 
— Se procurer immédiatement quelques 

derniers billets, auxquels pourraient être 
ajoutés des billets pour les tirages définitifs 
des loteries du Bureau-Exactitude. 

Ensemble 672 lots, tous en espèces. — 
Quatre gros lois à gagner : 

Un 1" gros lot de 100,C50 fr. 
Un 2» — 100,t:00 
Un 3« — 4O3,OC0 
Un 4» — 150.000 

11 y a donc à gagner 450,000 fr. de grrs 
lots. 

Le billet ne coûte que 25 c. 
11 n. 6455 

E m p r u n t s R o m a i n s . 
EMPRUNT DE 1866 EN ÉMISSION : 

Jouissance du 1er octobre 1866. 
Obligations de 25 fr. de rente à 30 fr. 
Coupons de 6 fr. 25 de rente à 82 fr. 50. 
Le coupon d'intérêt de la rente ro

maine, payable à Paris le 1er décembre 
prochain, est reçu au pair en paiement ' 
des souscriptions. 

Edw. Blount et Cie, banquiers chargés 
de l'émission de l'emprunt, 3 , rue de la 
Paix, à Paris. U n . 6474 

COMMERCE 
Havre, 8 novembre. — Cotons. — Nous 

restons avec un marché très languissant, 
pour le disponible, et les colons d'Améri
que sont plutôt faibles. On fait le très bas 
Louisiane à 167 fr. 50, même à 165 fr., et 
le bas, de 180 à 182 fr. 50. 

A terme, il s'est traité du décembre à 
155 fr., du janvier à 167 fr. 50, et l'on 
restait vendeurs ainsi. 

Laines. — Nous avions hier une petite 
enchère àllaquellu on a écoulé 111b. laine 
et 35 b. peaux de mouton, le tout avarié. 

Havre, 9 novembre. — Colons. — Le 
marché a de nouveau été languissant ce 
matin, avec des prix lourds. Celte après-
midi, cependant, divers blocs de Pernam-
buco. ensemble 5C3 b., traités à 180 fr. 
et 152 b. Louisiane, sur janvier, à 166 fr. 
pour type de bas, ont porté les ventes, à 
quatre heures, à 1,141 b. Il a dû se trai
ter aussi, ce malin, quelques affaires en 
Louisiane, sur décembre, à 162 fr. 50; sur 
janvier, à 165 fr.; enfin sur février à 167 
i'r. 50, mais elle ne figurent pas à la cote 
officielle. 

Les courtiers, en révisant la cote celte 
après-midi, n'y ont rien changé. 

Une révision officieuse du stock, faile 
depuis hier, établit qu'il y avait ce matin : 

Dans les magasins généraux.B. 87,430 
Dans les magasins particuliers» 31,496 
Aux Docks Entrepôts » 14,662 

Ensemble B. 133,588 
iMines. — Petite demande sans chan -

gement ; on a traité 5 b. Buenos-Ayres 
en suint, à 2 fr. 27 1(2; en peaux de mou-
ion, on a aussi vendu 2 b. agneaux de la 
Plata en suint, a 1 fr. 20 et 8 b. dito mort-
nés, à 1 fr. 55. 

New-York, 7 novembre, soir (par cable). 
— Colon : Middling Upland, 40 c. 

Liverpool, jeudi. — Voici la cote arrêtée 
par les courtiers : 

Middling Géorgie, 14 3|': (baisse 1|4);° 
Mobile, 15 (baisse, 1|8); Louisiane, 15 114; 
fair Jumel roulé, 16 (baisse, 1 d.); dito 
ouvert, 16 1|2 (baisse, 1 d.); Smyrue, 11; 
Pernambuco, 16 (baisse, f |2); Maceio, 13 
1|2; Parahyba, 15 1|2 (baisse, 1;2); Mara-
gnan, 15 3|4 (baisse, 1|4); Bahia, 15; 
Haïti, 13 1|2; Sawginned, 12 3|4 (baisse, 
114); Broach. 11 1|4; Dhollerah, 11 1[4; 
Oomrawuttee, 11; Complah, i l 1|2; Ben
gale, 8 1|4 (hausse 1|4); Chine, 10 I|4; 
Tinnevelly, i l ; Kurrachee, 8 1|2 (hausse, 
1|4); 

Liverpool, vendredi. — Ventes de la 
semaine, 75,C23 b., dont 48,C00 b. pour 
la consommation; exportation, 16.000 b.. 
arrivages, 3O,C0O b. — Stock, 631,000 b., 
dont 189,000 b. Amérique. 

Aujourd'hui, ventes, 8 à 10,000 b.; mar
ché soutenu. 

Marseille, 9 novembre. — Laines. — 
Les acheteurs demandent de plus larges 
concessions. 

Cotons. — Sans changement; la baisse 
à Liverpool influence notre marché. 

Soies. — Une vente aux enchères qui 
est annoncée arrête les affaires. 

Colon volo nouveaux, 28 le kil. 
Alexandrie,. 4 novembre, soir.— Cotons. 

— gooei fair disponible 30 tallaris, soit 
18 d., franco à berd sans fret; fair 28 1|2 
tal., soit 17 d. dito; good fair livrable dé
cembre. 33 tal., soit 19 3|4 d. dito; l'air 
dito diio, 28 1|2 tal., soit 17 d. dito. 

Change : sur Londres, 94 1(4 d.; sur 
Paris, 5 fr. 33. 

Bombay, 30 octobre. — Coton Oomra-
wutiee, 260 R. ou 105 fr., coût et fret. 

Manchester, 6 novembre. — Noire mar
ché aux filés a un peu désappointé les 
espérances, il s'est fait il est vrai un bon 
courant d'affaires pour I exportation, prin
cipalement en bobines, pour lesquelles les 
prix sont très fermement tenus, et même 
plutôt en faveur des vendeurs, mais dans 
les autres sortes pour la consommation les 
acheteurs n'ont opéré que pour les besoins 
mmed ials, et les vendeurs ont dû parfois 
réduire un peu les prix qu'ils demandaient; 
il faut dire aussi que la mesure prise déjà 
par plusieurs manufacturiers de réduire le 
travail, contribue à restreindre les achats. 

Pour les tissus, nous avons eu un mar
ché très languissant, les acheteurs pour 
l'Inde et la Chine se maintiennent sur la 
réserve; les manufacturiers sont forcés d'é
lever leurs cours en rapport avec la plus-
value de la matière première, mais ils ne 
peuvent réussir à engager des affaires dans 
ces conditions, les acheteurs, de leur côté, 
ne faisant que peu d'offres et à des con
ditions inacceptables. 

Breslau, 2 nov. — Nous avons a rappor

ter cette semaine des affaires très impur-
tantes en laines, et le .total s'en élève au 
chiiTre d'environ 4,000 qtx. La grande moi
tié de celte quantité comporte des laines 
lavées à dos de Russie qui ont été achetées 
par un fabricant de Lausilz dans les 60 
th.; par contre, des fabricants de drap de 
Finsterwald, Gcerlitz et Sorau, dé même 
que deux peignears de Saxe, ont emplette 
des laines de premières tontes de Volhynie 
et de Hongrie, de 48 à 60 th. 

En laine de Silésie, il s'est fait aussi 
beaucoup d'affaires, et on a alloué pour 
toisons et laines d'agneaux moyennes fines 
78 à 88 rth., pour peignons qualités très 
fines 68 à 75 rth., et pour laines de cor-
royeur 58 à 62 rth. Ces dernières .ont été 
prises en majeure, partie pour les provin
ces du Rhin. 

BULLETIN FINANCIER, ~ 
Paris, 9 novembre. 

Le marché est encore plus ferme e»plus 
animé qu'hier. Il a élé aOchéà l'escompte 
25.0C0 i'r. de rente et 12.500 d'Italien. Le 
Mobilier espagnol qui, hier encore était à 
300, a dépassé aujourd'hui 300. La rente, 
le Mobilier et le Lyon sont très-demandes. 
La renié, ouverte à 68 97 1)2 a atteint 
69 15 pdur finir à 69 12 1(2. L'Italien as
sez délaissé, reste à 55 80 après 55 50. Le 
Mexicain est à 22 1|2 et le Turc à 32 20g 
Le Mobilière monté de .596 25 à 617 50 
pour reste à 613 75 Parmi les chemins, 
l'Orléans reste à 875, le Nord à 117,7 50, 
l'Est a f!32 50, le Lyon à 918 75, le Midi à 
582 50, l'Ouest à 562 30, l'Auttiehien à 
395, le Lombard à 405 et le Scragosse à 
140. Le Comptoir-d'escompté a varié de 
910 4 905. 

Cours -moyen du comptant 30/0 69 05 \ 
4 112 OiO 97 10. 

Banque de France 3620. 
Crédit Foncier 1375. 

COURS DE LA BOURSE 
Du 10 novembre 1866. • i a 3 

cours de ee Jour t o u r , précèdent 
3 % 69 20 — 3 % . . . 69 15 
2«/o 97 15 — 4 1/2 ./» 97 20 

TIRAGE DÉFINITIF 
îrévorablement fixé ,iar ARHÊTfi PRÉFECTORAL au 

30 NOVEMBRE "iSS™ 
Loterie municipale Ville des ANDELYS. 

Tirage public du 

GROS LOT». 100000. 
et de tous attires lots promis. 

cirandeg Loterie» du Durean-Kxaciiiude:. 
Pour toti'.es Chances de Gain îles 672 lots des 

GRANDS TIKAGES DÉFINITIFS, 
adresser CINQ francs 

en mandat-poste ou timbres-poste au di
recteur du BUMEAU-EXACTiTUDE,rue RI
VOLI, 68, Paris, et on recevra, par re

tour du courrier. 
VINGT BILLETS pour TOUTES CHANCES, 
compris il lots de 100000 f. et un de 150000 

On peut donc, pour CINQ francs, gagner 
1 0 0 , 0 0 0 — 1 0 0 , 0 0 0 - 1 0 0 , 0 0 0 — 1 5 0 , 0 0 0 
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ANNONCES 
(•Les abonnements , a n 

nonces et réc lames sont 
payables d 'avance) . 

Publications légales 
Disso lut ion «le Société . 
M. Henri Poissonnier, filaleur, demeu

rant à Tourcoing; 
M. Alexandre Martel, employé dé com

merce, demeurant ci-devant à Tourcoing, 
actuellement à Roubaix; 

Or.t déclaré dissoudre d'un commun ar-* 
cord à partir du vingt-sept octobre, la 
société en commandite à l'égard «de M. 
Martel, sous la raison sociale H. PQlf— 
SONNIER ET Cie. pour l'exploitation d'une 
filature de laines à façon. . 

f o r m a t i o n «le Société . 
M. Henri Poissonnier, filateur demeu

rant à Tourcoing; 
El M. Charles Deroubaix, propriétaire, 

demeurant à Roubaix ; 
Ont formé entre eux une société en nom 

collectif; 
La société a pour but l'exploitation 

d'une filature de laines peignées située à 
Tourcoing, lieu dit les FRANCS; .• 

Cette exploitation aura lieu au moyen 
de la filature à * façon _des laines qui a. cet 
effet seront procurées' par les tiers, sans 
que la société puisse faire le forfait, c'est-
a dire acheter des laines pour les fifer et 
les revendre ensuite; 

Le siège de la société sera à Tourcoing, 
dans les bâtiments et dépendances de la 
filature ; 

La durée de la société sera de onze an
nées dix mois et trois jours qui commen
ceront à courir le vingt-neuf octobre mil 
huit cent soixante-six, pour finir le trente-
un août mil huit cent soixante-dix-
sept ; 

La raison sociale et la signature seront 
H. POISSONNIER ET CH. DEROUBAIX; 

Chacun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société ; 

Il ne pourra être fait aucun emprunt 
sans le consentement et la signature des 
deux associés. 


